
2.Lesïquestiom'sy*mtid cidées à- hrý niâjetbê&s
voi

29o. kSerment à prêter pat' les Meml.$res wàânt;de
sýiégér et voter.

30o. Sanction 'des Bis donnés ott retenus parý le
Gouverneur.

31Io. Envoi des bis- approuvés. et leurs 'désae'n dans
devx ans.

3.Bis non approuvés restent sans force jusqu'à la
,Sanction Royale.

.33o. Continuation des Loix eni force dans la Province.
""4o. Etablissement d'une Jurisdictioni Civile.
315o. Restriction au suj*et des dixmes du Clergré Rom;

mai polir le sout*Ieà:î d'uà Clergé Protestant.
Instructions donnees auxy Gouverneurs Carleton eÀ

llaldimand a ce sujet restent en force.
36D. Appropriations de terres pour le Clergé Pro-

testant.
g3ý7 o Dont les Rentes seront appliquées à lsoni

entretien.
o8o. Erection et fondation de Cures Protestrantes.
39o. Numiaiatioii des Bénieficiers ou Mlinistres A-rw

40o. Sous laàui~lciad l'Evéque, de la Nouvelit
Ecosse.oA

41o. Ces Concessions de Terres pouironÀt être, c_ûâ
gées ~>rle Cotnseil Leiit'et l'Assemblée.

42. Mai n'dront de validité que si ellessmt'p
prouée par jaMeste. '

430. Coîîcessio.nse fcil et commun Sccafie.
44. Nouvjelles Concessions à donner dn I kt

45j. Les Diroits ou Tritres sur ces ter-tes;&e.
46 o, (Al: ix ai on d u d ro it d' im-p ose*r -p4r Ar tr 1 h7à

des Tesdans los Coo cs xceptéý pour le 4àtftt.ý


